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Le projet de réforme des emplois fonctionnels de la fonction publique territoriale 
s'inscrit dans une démarche globale d'amélioration de l'attractivité  

des trois versants de la fonction publique 

Le projet de réforme des emplois fonctionnels de la fonction publique territoriale s'inscrit dans une démarche 

globale d'amélioration de l'attractivité des trois versants de la fonction publique.  Engagée en premier en 2023,  

la réforme de l'encadrement administratif de l'État est une réforme et globale, dont l'objectif est de permettre une 

plus grande mobilité et une plus grande ouverture des fonctions liées aux emplois supérieurs. 

A cette fin, elle s'est notamment concrétisée par la création du nouveau corps interministériel des administrateurs 

de l'État par la fusion de 16 corps, l'instauration d'une grille indiciaire unique et revalorisée, la suppression du 

principe de double carrière lors de l'occupation d'un emploi fonctionnel et la mise en place d'un régime 

indemnitaire réévalué et simplifié, destiné à mieux refléter les responsabilités exercées et faciliter l'évolution de 

carrière.  

Pour mieux fluidifier les parcours et déroulés de carrière dans un cadre interministériel, les emplois supérieurs de 

l'État ont été répartis en 4 niveaux, auxquels sont associés des plafonds indemnitaires et des accélérateurs de 

carrière. Ainsi, les emplois supérieurs à plus hautes responsabilités, comme le secrétaire général du 

Gouvernement, les Préfets de région ou certains postes d'ambassadeur, sont classés en niveau 1. 

Dans cette même logique, les emplois supérieurs sont classés dans les niveaux 2 à 4, le niveau 4 comprenant des 

emplois supérieurs ayant des responsabilités moins importantes.  Cette réforme de l'encadrement supérieur de 

l'État a vocation à être transposée à la fonction publique territoriale selon les mêmes paramètres, selon un 

principe d'homologie, tout en tenant compte des spécificités qui lui sont propres. 

A l'instar des emplois supérieurs de l'État, les emplois de direction des collectivités territoriales de plus de 40 000 

habitants, qui ne peuvent d'ores et déjà être occupés que par des administrateurs territoriaux ou des agents 

relevant de cadres d'emplois de ce même niveau, seront ainsi répartis en quatre niveaux. En application des 

décrets n° 87-1101 et du décret n° 87-1102 du 30 décembre 1987, les emplois administratifs de direction des 

collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés sont actuellement classés par catégorie de 

collectivités territoriales et strate de population. A ce classement, sont associées des grilles indiciaires et des 

durées d'échelon.  
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La répartition future en quatre niveaux des emplois administratifs de direction des collectivités territoriales 

nécessite donc de changer de modèle, en dissociant la grille indiciaire du niveau de l'emploi fonctionnel 

occupé, puisqu'il n'y aura plus qu'une unique grille indiciaire, celle des administrateurs territoriaux. 

Cette dissociation facilitera les mobilités des fonctionnaires territoriaux entre différents types et tailles de 

collectivités territoriales. Quel que soit le niveau auquel est classé l'emploi, l'agent bénéficiera de la grille 

indiciaire des administrateurs territoriaux, fortement revalorisée.  

Cette répartition a été préparée et concertée dans une logique de comparabilité avec les emplois supérieurs de 

l'État pour faciliter les mobilités inter-fonctions publiques, faciliter leur prise en compte dans le déroulé de 

carrières des fonctionnaires et bien sûr respecter le principe d'égalité de traitement des agents publics.  Ainsi, 

une proposition de répartition des emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et sa 

comparaison avec les emplois supérieurs de l'État a été communiquée aux membres du conseil supérieur de la 

fonction publique territoriale dans le cadre de l'examen des décrets portant réforme de la haute fonction 

publique territoriale. 

Ce classement, qui fait l'objet d'un arrêté, s'appuie sur une proposition partagée une première fois en juin 2024 

et amendée après une large concertation avec les associations d'élus et les associations professionnelles citées 

dans la question. Il a notamment été pris en compte l'objectif de différentier les fonctions et donc les 

responsabilités en classant les postes des directeurs généraux de service, quelles que soient leurs collectivités 

employeuses, a minima au niveau 3. 
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https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8330 
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